
Relevant du gérant de succursale, le commis a pour mandat la
satisfaction des clients tout en respectant les standards de
l'entreprise en matière de service à la clientèle. Le commis a pour
travail principal de prendre des commandes à la caisse, de préparer
les commandes des clients en glacerie ou en boutique, de même que
de garder son environnement de travail propre en tout temps.
 


